








Projet TEPCV:
Vélos à assistance électrique

« Un territoire à énergie positive vise l'objectif de 
réduire ses besoins d'énergie au maximum, par la 
sobriété et l'efficacité énergétiques, et de les 
couvrir par les énergies renouvelables locales »



Rappel des objectifs de la convention 
TEPCV

• Jura Nord souhaite proposer la location de vélos à assistance
électrique (VAE) à ses habitants.

• L’objectif est de sensibiliser à l’utilisation de modes de
déplacement doux, alternatives aux véhicules thermiques sur
certains trajets.

 Pour mettre en place cette action, la Communauté de
Communes a prévu l’achat de 6 VAE, financés à 80% par TEPCV,
dont 4 seront mis en gestion chez un ou plusieurs opérateurs et 2
seront dédiés aux actions des communes et aux agents de Jura
Nord.



‐Mettre à disposition un 
service qui permette aux 
habitants d’expérimenter 
ce mode de transport

‐Permettre aux Communes 
qui le souhaitent d’utiliser 
un vélo au cours de leurs 

animations

‐Inciter les acteurs du 
tourismes à s’équiper en 

vélos

‐Mener quelques actions 
d’animation ciblées sur la 

mobilité

Objectifs



Mise en place d’un appel à projets auprès des 
opérateurs de location potentiels

Objectifs:

‐ Faire connaitre le projet à tous les opérateurs potentiels

‐ Sélectionner les projets en fonction de critères définis en amont et 
connus de tous

‐ Mener une action incitative, qui favorise la mise en place d’un service 
accessible à tous (accessibilité tarifaire, communication, implication de 
l’opérateur dans le projet…)



Modes de gestion

« Une délégation de service public est un contrat par lequel une
personne morale de droit public confie la gestion d’un service public
dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la
rémunération est substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du
service. Le délégataire peut être chargé de construire des ouvrages ou
d’acquérir des biens nécessaires au service".

3 modes de gestion possibles pour les délégations de service public:
• la concession
• l’affermage
• la régie intéressée



Eléments de décision

• Cible:
Touristes et/ou habitants?

• Service
A la ½ journée ou à la semaine ou davantage ?
Sur quelques mois ou sur l’année?

• Tarification:
Bonifié (accessible) ou prix du marché?

• Entretien et logistique:
Collectivité ou gestionnaire?

• Mise en sécurité du matériel:
Collectivité ou gestionnaire?

…



La concession:
C'est l'entreprise délégataire qui avance les frais de mise en place du service
(construction du réseau, des ouvrages nécessaires à son fonctionnement…) et du fonds
de roulement nécessaire à l'exploitation. Le concessionnaire exploite le service "à ses
risques et périls" et se rémunère par la perception de redevances sur les usagers.



Les +

• Plusieurs concessionnaires 
possibles, public ou privé

• Engagement fort du 
délégataire

• Gestion de l’investissement et 
de l’exploitation est déléguée

• Exclusivité territoriale

Les ‐
• Contrats de longue durée
• Délimiter un territoire par 
concessionnaire

• JN a responsabilité de l’achat du 
matériel supplémentaire/ 
exclusivité de l’achat des produits

• Non maitrise des prix de vente : 
Rémunération du concessionnaire 
/ prix du service

• Non maitrise des processus de 
communication et de distribution

• Rachat des équipements par le 
concessionnaire

La concession:



L’affermage

L'affermage : assez proche de la concession, sauf que le financement des
ouvrages est à la charge de la personne publique le cas échéant et le "fermier"
assure ensuite la gestion et l'exploitation du service. Il le fait également "à ses
risques et périls" et se rémunère via des redevances prélevées sur les usagers



L’affermage

-Les +

• Opérateur public ou privé
• Contrat de moyenne durée
• Prix du service fixé par la 
collectivité

• Matériel reste la propriété du 
la collectivité

• Possibilité de mettre à 
disposition gratuitement les 
équipements

Les ‐
• Un seul opérateur par consultation

• Mise à disposition des ouvrages 
nécessaires à l’exploitation du 
service par la CT le cas échéant (ex: 
mise en sécurité des VAE)

• Le fermier verse à l’administration 
une somme forfaitaire en 
contrepartie du droit d’exploiter 
l’ouvrage.



La régie intéressée

La régie intéressée : la collectivité confie, par contrat à une personne, la
gestion de l'exploitation du service public moyennant une rémunération
calculée sur le chiffre d'affaires, qui peut être complétée par une prime de
productivité. Dans ce cas, c'est la collectivité qui a la responsabilité
financière du service public.



La régie intéressée

-
Les +

• Opérateur public ou privé
• Charges limitées à celles 
assumées par le délégataire

• prix du service bas: pas de 
bénéfice de l’opérateur

Les ‐

• Faible engagement du 
délégataire

• Risque de dérive des charges 
(budget de la collectivité)

• Charge administrative : 
écritures budgétaires

• Court terme
• Risque de requalification en 
marché public



‐ La proximité avec une voie cyclable, 
‐ La capacité de l’opérateur à proposer un service de qualité, en lien le cas échéant 

avec des partenaires (horaires d’ouvertures, personnel disponible, lieu(x) de 
dépôt, diversité de l’offre de mobilité…)

‐ La capacité de l’opérateur à proposer un coût de location accessible
‐ L’engagement de l’opérateur à mener avec la collectivité une communication sur 

ce nouvel équipement,
‐ L’engagement vers l’obtention du label Accueil Vélo, 
‐ La capacité de mise en visibilité des vélos
‐ La mise en sécurité des vélos
‐ La capacité à fournir des informations et conseils d’utilisation aux clients
‐ …

Les critères de sélection des projets



 Prévoir un décalage de quelques semaines

Février: 
lancement 
de l’appel à 
projets

Février: 
lancement 
de l’appel à 
projets

Mars : 
comité 
de 

sélection

Mars : 
comité 
de 

sélection

Avril: mise 
en gestion 
des VAE

Avril: mise 
en gestion 
des VAE

Mai : 
démarrage 

des 
animations

Mai : 
démarrage 

des 
animations

Rappel du calendrier prévisionnel:

 Prévoir un budget



Compétence économie

Aide à l’immobilier d’entreprise



Cadre légal – La loi Notre

• Depuis le 01/01/2017 – la Région est chef de file de la compétence
économie

• La compétence est partagée avec les EPCI, la Région défini par son
schéma régional de développement économique le cadre dans
lequel s’inscrivent les aides aux entreprises, sauf pour l’immobilier
d’entreprise

• Les aides à l’immobilier d’entreprise sont de la compétence de 
l’EPCI: « Dans le respect de l'article L. 4251-17, les communes, la métropole de 
Lyon et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre sont seuls compétents pour définir les aides ou les régimes d'aides et 
décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement 
immobilier des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles »



La définition des aides à l’immobilier 
d’entreprise

(CGCT, Art. L-1511)

Les aides énumérées par la loi sont :
- les subventions,
- Les rabais sur le prix de vente, prix de location ou de location-vente

de terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés,
- Les prêts,
- Les avances remboursables,
- crédit-bail à des conditions plus favorables que celles du marché

 Les exonérations de taxes ne font pas partie des aides à l’immobilier
d’entreprise définies dans le CGCT.



• L’objectif : accompagner la construction, l’acquisition,
l’extension de bâtiments, afin de préserver les capacités de
financement de l’entreprise et d’encourager les investissements
immobiliers qui s’inscrivent dans un objectif de développement
durable. L’acquisition foncière est exclue de l’aide régionale.

• L’aide, peut aller jusqu’à 100 000€, taux d’aide de 10 à 20% en
fonction de la taille de l’entreprise

• Modalité de l’aide: crédit-bail ou en aide directe, conditionnée à
l’intervention de l’EPCI sur laquelle l’entreprise souhaite acquérir
un bien immobilier.

 La Région propose aux EPCI de conventionner, sur la base
d’un règlement d’intervention élaboré par chaque EPCI

L’aide régionale:



Les questions que nous devons nous poser :

• Souhaitons-nous aider les entreprises qui veulent acquérir un
bien immobilier ?

• Souhaitons-nous conventionner avec la Région pour que les
entreprises du territoire accèdent à l’aide régionale ?

• Quel budget pouvons-nous mobiliser pour cette intervention ?

• Quels critères souhaitons-nous définir pour délimiter notre
intervention ?



• Définir la ou les bénéficiaires cibles ?
• Définir les secteurs d’activité ?
• Encadrer les modalités d’éligibilité ?
• Définir les modalités d’intervention
• Définir un plafond d’intervention, un taux d’intervention ?
• Définir un budget annuel

Pour définir l’intervention Communauté de 
Communes



• Intervient sous forme de :
‐ subventions,
‐ de rabais sur le prix de vente de terrain propriété de la 

Communauté de communes,
‐ de location ou location‐vente de terrains nus ou aménagés ou de 

bâtiments neufs ou rénovés.

• Définit 2 grandes catégories de secteurs aidés : 
‐ Les hébergements touristiques,
‐ Les activités économiques hors hébergement touristique.

L’aide des EPCI – Exemple du Règlement 
d’intervention du Val d’Amour



• Déclare inéligibles :
• Les investissements d’un montant inférieur à 25 000 euros 

(excepté pour les chambres d’hôtes et meublés de tourisme (hors 
rénovation)),

• Les travaux de mise aux normes accessibilité,
• L’acquisition de Terrain à la Communauté de communes qui 

bénéficie de l’aide sous la forme d’un rabais.

• Propose une intervention plafonnée à :
• 6 000 € pour les hébergements touristiques.
• 10 000 € pour les PME et TPE

 Dans la limite du budget annuel alloué.

L’aide des EPCI – Exemple du Règlement 
d’intervention du Val d’Amour



Les aides aux établissements touristiques



‐Aides spécifiques

•Aide aux meublés de tourisme et chambres d’hôtes
•Aide à la reprise d’hôtel
•Développement de l’hôtellerie 3 étoiles et plus
•Développement de l’hôtellerie de plein air et des hébergements innovants
•Développement de l’itinérance touristique
•Développement des activités touristiques
•Développement des hébergements de groupe
•Valorisation touristique des voies navigables

Aides économiques

•Aide à la transmission d’entreprise
•Avance remboursable création-reprise des TPE

Les interventions régionales



Type d’aide

Aide à la reprise d’hôtel

Aide à la transmission 
d’entreprise

Aide aux meublés de tourisme et 
chambres d’hôtes

Avance remboursable création‐
reprise des TPE

Bénéficiaire / Maitre 
d’ouvrage

Privé 

Privé

Privé et public (pour les 
meublés de tourisme dans 
des communes de 5 000 

habitants max.)

Privé

Modalités de l’aide

Avance remboursable ‐Montant : 25 % max du coût de la 
reprise, plafonnée à 50 K €

Avance remboursable d’un maximum de 200 K€

25 % des dépenses éligibles. 
‐ chambres d’hôtes : 5 K€ pour une création et à 3 K€

pour une réno
‐meublés de tourisme : 30 K € pour une création et à 

15 K € pour une réno

Montant entre 2 K € et 20 K €



Type d’aide

Développement de l’hôtellerie 3 
étoiles et plus

Développement de l’hôtellerie de 
plein air et des hébergements 

innovants

Développement de l’itinérance 
touristique

Bénéficiaire / Maitre 
d’ouvrage

Privé 

Privé et public 

publics et privés

Modalités de l’aide

‐ soutien à l’investissement : sub. 25 % des travaux 
éligibles, 100 K € max

‐ soutien à l’immobilier : sub 20 % des travaux 
éligibles, 300 K€ max pour le 3 étoiles/ 100 K€ max 

pour le plein air.
‐ soutien au développement : avance remboursable de 
30 K€ à 300 K € en fonction des besoins de l’entreprise.
‐ Pour les créations d’aires de camping‐cars: 20 K €

max.

Ne sont pas éligibles :
les travaux de confortement de berges de cours d’eau et 
voies navigables ;
l’entretien des infrastructures et le renouvellement de 
signalisation règlementaire



Type d’aide

Développement des activités 
touristiques

Développement des 
hébergements de groupe

Valorisation touristique des voies 
navigables

Bénéficiaire / 
Maitre 

d’ouvrage

Privé 

Privé ou public

Privé ou public

Modalités de l’aide

avance remboursable – 30 % de la dépense éligible. 
50 K€ max.

‐ soutien à l’investissement : sub 25 % des travaux 
éligibles, 50 K€ max

‐ soutien à l’immobilier : sub 20 % des travaux 
éligibles, 80 K€ max

‐ projets qui s’inscrivent dans une démarche territoriale 
(contrat de canal, contrat de développement 

fluvestre):  40 % du coût éligible Sub de 200 K€.
‐ Pour les autres projets : 25 % du coût éligible. Sub de 

100 K€.



• Être un point d’information de premier niveau 
sur les aides

• constituer des partenariats (consulaires, Région, 
ADEME, Associations d’entreprises…)

• Animer des thématiques dans le cadre de la 
démarche TEPOS (ENR, économie circulaire, …)

Le développement économique à Jura Nord:


